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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 26 MARS 2007
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Jean-Baptise COIN, Paul GUYOMARD, Philippe THRO, Colette HOURSEAU, Jean MERIGOT, Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, , René BRUNEAU,  Arlette HEBERT, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Alain CASSET, Philippe BENNAB, Chantal LATRUBESSE, Jean-Pierre LECHALARD, , Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, François TORRES, Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe AUDEBERT, Yannick BOEDEC, Alain FEUCHOT, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentée : 
Anne-Marie ANGLADE par Alain CASSET
Francine OCCIS par Raymond LAVAUD

Gilles POLLASTRO par Robert HUE

M. Jean MERIGOT a été élu secrétaire de séance.
Maurice CHEVIGNY remercie Michel VALLADE qui accueille le Conseil Communautaire.
Il propose de rajouter à l’ordre du jour la question concernant l’A.B.S. (Analyse des Besoins Sociaux). Le Conseil Communautaire  accepte A L’UNANIMITE.
APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES SEANCES DU 5 FEVRIER 2007 ET  DU 12 FEVRIER 2007
 Ainsi qu’il en a été convenu lors de la séance du Conseil Communautaire du 12 février dernier, Maurice CHEVIGNY demande d’approuver le compte rendu de la séance du 5 février.

Patric BARBE indique qu’en ce qui concerne le point relatif à l’attribution de compensation, le rôle complémentaire 2005 fait ressortir  58.157 €. Il conviendrait donc d’inscrire le même montant pour 2006.

En ce qui concerne le reversement des dotations d’attributions de compensation, trois lignes sont réservées à la commune de Montigny-lès-Cormeilles mais aucune pour les autres villes. Il souhaiterait que ces reversements soient inscrits pour l’ensemble des Communes. 
Maurice CHEVIGNY répond que le nécessaire sera fait après accord du percepteur de la Communauté de Communes du Parisis.

Le compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 5 février est approuvé A L’UNANIMITE.
Le Conseil Communautaire s’est réuni à La Frette-sur-Seine le 12 février dernier selon une procédure d’urgence pour examiner deux questions :

· la valeur locative de référence en matière de Taxe Professionnelle, fixée à 1.784 €,

· le transfert de compétence en matière d’équipements nautiques.

Lucienne MALOVRY indique qu’elle a adressé un courrier à la Communauté de Communes du Parisis, le 11 mars dernier (copie a été adressée à chaque Maire), précisant que Cormeilles-en-Parisis n’approuvera pas le compte rendu tel qu’il a été rédigé. Yannick BOEDEC donne lecture de ce courrier.

Richard DURAND n’est pas d’accord avec les propos qui lui sont attribués dans le compte rendu : « Pour l’année 2007, la valeur minimum passe à 464 € et ce sont 166 entreprises qui vont voir leur Taxe Professionnelle quadrupler. 50 % des entreprises sont touchées par cette augmentation. Cormeilles-en-Parisis ne peut pas voter cette délibération qui va multiplier par quatre la Taxe Professionnelle. »
Maurice CHEVIGNY précise que le compte rendu, rédigé sous la responsabilité de Colette HOURSEAU, Secrétaire de Séance, reprend globalement la position exprimée par les élus de Cormeilles-en-Parisis ainsi que sa position en tant que Président de la Communauté de Communes du Parisis.

Un compte rendu ne reflète pas les discussions qui ont pu précéder au Bureau Communautaire ou dans les Commissions. Il doit relater les débats qui ont eu lieu lors de la séance elle-même.

Il précise que les observations concernant le compte rendu du Conseil Communautaire du  12 février 2007 figureront sur le compte rendu de la séance de ce soir.

Le compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 12 février 2007 est approuvé A LA MAJORITE (7 abstentions : Patrick BARBE, François BERNIERI, Alain CASSET, Anne-Marie ANGLADE, Jean-Charles RAMBOUR et Jean-Pierre LECHALARD, François TORRES, 5 voix contre : Lucienne MALOVRY, Jean-Baptiste COIN, Richard DURAND, Yannick BOEDEC, Jean-Claude DELIN).
1. INSTALLATION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE ET DESIGNATION AU SEIN DES COMMISSIONS.
Maurice CHEVIGNY souhaite la bienvenue à Alain FEUCHOT, installé ce soir dans ses nouvelles fonctions.
Le Conseil Communautaire A L’UNANIMITE, désigne Alain FEUCHOT, en remplacement d’Isabelle LEFEBVRE, au sein des commissions suivantes :

Environnement et Cadre de Vie

Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement

Il est également désigné comme délégué titulaire au Comité du Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Déchets de la Vallée de Montmorency (EMERAUDE).

Maurice CHEVIGNY rappelle qu’Alain FEUCHOT est également membre de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) en tant que délégué du Conseil Municipal de Montigny-lès-Cormeilles.

2. VOTE DU TAUX DE LA TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE (T.P.U.)

Maurice CHEVIGNY passe la parole à Michel VALLADE qui rappelle que, lors du Débat d’Orientations Budgétaires, il a été retenu le principe de ne pas augmenter les taux, celui de 18,51 % étant le taux de référence.
Les Communes de Pierrelaye et Beauchamp vont subir une augmentation alors que Cormeilles-en-Parisis, Montigny-lès-Cormeilles, Herblay et La Frette-sur-Seine vont voir diminuer leur taux.

Etant donné que le remboursement s’effectue sur les bases de la Taxe Professionnelle 2005 additionnée des rôles supplémentaires 2005, il en résulte que pour certaines communes, la Communauté de Communes du Parisis remboursera d’avantage que ce qu’elle perçoit. 
Compte tenu de la revalorisation des bases fixées par la Loi de Finances et de leur évolution physique, vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 12 mars 2007 et du Bureau Communautaire du 19 mars 2007, Monsieur le Président propose de fixer le taux de la Taxe Professionnelle Unique, pour 2007, à 18,51 %.

Le Conseil Communautaire fixe, A L’UNANIMITE, le taux de la Taxe Professionnelle Unique à 18,51 %.
3. VOTE DU TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (T.E.O.M.)

Maurice CHEVIGNY rappelle que les Trois syndicats (TRI-ACTION, AZUR et EMERAUDE) assurent la collecte et le traitement des ordures ménagères sur la totalité du territoire de la Communauté de Communes du Parisis.  Le financement de ces services est assuré par la perception de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.).

Il passe la parole à Michel VALLADE qui propose les taux suivants :

Syndicat AZUR (Cormeilles-en-Parisis et La Frette-sur-Seine) :

6,95 %

Syndicat TRI-ACTION 
- Herblay :




6,83 %




- Beauchamp :




9,96 %




- Pierrelaye :




8,16 %

Syndicat EMERAUDE (Montigny-lès-Cormeilles) :


7,06 %
Il fait remarquer que la somme attendue par les syndicats est calculée avec deux chiffres après la virgule, ce qui fait apparaître un total en excédent dans la mise en recouvrement. Il propose que cette somme soit reportée sur l’exercice de l’année prochaine.

Jean-Baptise COIN, Président du Syndicat AZUR, a adressé un courrier à la Communauté de Communes du Parisis.

Il précise que le Syndicat AZUR a délibéré en faveur d’une zone de perception unique pour la T.E.O.M. mais qu’il était prévu d’harmoniser les taux sur trois ans. Or, rien n’est prévu en ce sens.

L’Administration Fiscale a demandé au Syndicat AZUR de définir une zone de perception unique.
La Communauté de Communes du Parisis doit ensuite fixer le taux de la T.E.O.M. Elle seule a compétence pour le voter. L’Administration Fiscale doit uniquement appliquer la décision de la Communauté.
Michel VALLADE indique qu’il aurait fallu que cette décision soit prise avant fin octobre 2006 afin de prévoir un lissage sur trois ans mais la Communauté de Communes du Parisis n’a pas reçu l’information en temps voulu. 

Maurice CHEVIGNY rappelle qu’il n’y a eu aucune demande des élus de Cormeilles-en-Parisis.

Il précise qu’il est trop tard pour apporter une quelconque modification.

Paul GUYOMARD découvre cette situation aujourd’hui. La question n’a jamais été abordée lors des commissions.
Philippe AUDEBERT regrette que de tels sujets soient traités directement lors du Conseil Communautaire alors qu’ils auraient pu être évoqués en Commission des Finances. 

Michel VALLADE souligne que la Commission de Finances n’a jamais été saisie d’une demande de lissage sur trois ans et rappelle que le budget a été établi sur les bases indiquées en Commission de Finances.

Les taux de la T.E.O.M. sont adoptés A LA MAJORITE : 6 voix contre (Lucienne MALOVRY, Jean-Baptiste COIN, Richard DURAND, Yannick BOEDEC, Jean-Claude DELIN, François TORRES) suivant les taux indiqués ci-dessus

4. BUDGET PRIMITIF 2007

Maurice CHEVIGNY passe la parole à Michel VALLADE qui commente le document.
le Budget Primitif 2007 de la Communauté de Communes du Parisis s’équilibre :

· en fonctionnement à :
34.878.365 €

· en investissement à :
486.835 €


Michel VALLADE souhaite attirer l’attention sur la somme exacte qu’il reste à la Communauté de Communes du Parisis une fois les reversements effectués aux Communes, soit 2.214.599 €.

Le rapport du cabinet MENIGHETTI prévoit 1,5 million pour le fonctionnement du futur centre nautique.

Pour 12 millions empruntés, les remboursements varient de 600.000 € à 700.000 €.

Sans croissance, les charges inhérentes au centre nautique dépasseraient le budget de l’intercommunalité.

Le Budget Primitif 2007 est adopté A LA MAJORITE (6 abstentions : Lucienne MALOVRY, Jean-Baptiste COIN, Richard DURAND, Yannick BOEDEC, Jean-Claude DELIN, François TORRES).

5. VOTE DES SUBVENTIONS

L’association « Les Restos du Cœur » et le C.E.E.V.O. (Comité d’Expansion Economique du Val d’Oise) ont sollicité la Communauté de Communes du Parisis afin de bénéficier d’une reconduction de la subvention versée en 2006.

Suite à l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 19 mars 2007, Monsieur le Président propose l’attribution des subventions suivantes :

	Associations
	Attribution 2006
	Proposition 2007

	Les Restos du Coeur
	7.000 €
	7.000 €

	Comité d’Expansion Economique du Val d’Oise (C.E.E.V.O.)
	1.831 €
	1.831 €


Maurice CHEVIGNY indique que l’association des Restos du Cœur a sollicité une subvention de 10.000 € en précisant que l’octroi de la somme de 7.000 € lui permettrait d’équilibrer ses comptes en 2007.

Il précise que les communes de Taverny, Sannois, Ermont et Eaubonne subventionnent les Restos du Cœur pour un montant estimé à 40.000 €. Les Communes du Plessis Bouchard et de Saint-Leu assurent le prêt d’un camion pour le transport de marchandises.

Arlette HEBERT considère qu’il n’est pas utile de verser une telle somme aux Restos du Cœur, ceux-ci étant maintenant établis sur la Commune de Taverny, alors que les moyens de transport pour les bénéficiaires du Parisis sont limités. 

Maurice CHEVIGNY précise que cette question a été examinée en Bureau Communautaire et a reçu un avis favorable.
René BRUNEAU et Jean MERIGOT tiennent à préciser que certaines villes de la Communauté de Communes du Parisis allouent également une subvention communale aux Restos du Cœur. Il souhaiterait, pour l’année prochaine, qu’une analyse des comptes de  l’association soit effectuée avec précision. D’autres associations caritatives travaillent sur les communes du Parisis et ne reçoivent pas de subvention.

Les subventions sont attribuées suivant le tableau ci-dessus A LA MAJORITE (1 abstention : Arlette HEBERT).

6. TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE

Maurice CHEVIGNY indique qu’à ce jour, les postes effectivement pourvus sont au nombre de huit. Le dernier agent recruté, le 8 mars 2007, se situe dans la filière technique et gère notamment la Lutte Anti-Tags et la Z.A.E.

Le tableau des effectifs du personnel communautaire laisse apparaître deux postes budgétaires supplémentaires 

(un rédacteur et un attaché) en prévision d’éventuels recrutements.

Il précise que l’avis du Comité Technique Paritaire du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne, dont dépend la Communauté de Communes du Parisis a été sollicité afin de permettre la suppression des postes contractuels de psychologue et de technicien, ces deux postes n’étant plus justifiés. Dès réception de l’avis du Comité Technique Paritaire, la suppression des postes concernés sera proposée au Conseil Communautaire.

Le tableau des effectifs du personnel communautaire est approuvé A L’UNANIMITE.

7. PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – PRIME SPECIALE D’INSTALLATION

Maurice CHEVIGNY indique qu’il s’agit d’une régularisation et que cette délibération aurait dû être prise à la création de la Communauté de Communes du Parisis.
Le décret n° 90-938 du 17 octobre 1990 fixe les modalités de versement de la prime spéciale d’installation aux fonctionnaires territoriaux affectés dans l’une des collectivités de la région Ile-de-France.

Cette prime concerne les fonctionnaires stagiaires et titulaires à temps complet ou temps non complet, recrutés notamment par un E.P.C.I., lors :

· de l’accès à un premier emploi en qualité de fonctionnaire,

· du recrutement d’un agent ayant eu précédemment la qualité de stagiaire ou de titulaire, sous réserve qu’il n’ait pas perçu cette prime à l’occasion de son premier emploi ou s’il en a remboursé le montant.

Son montant est égal à la somme du traitement brut mensuel et de l’indemnité de résidence afférents à l’indice brut 500, pour les agents à temps plein ou exerçant leurs fonctions à temps partiel. Le montant est en revanche calculé au prorata du temps de service effectué pendant une année pour les agents occupant un poste à temps non complet, ou réduit lorsque l’agent ou son conjoint perçoit une indemnité compensatrice de logement.

Les bénéficiaires de la prime spéciale d’installation doivent demeurer au service de la collectivité pendant une durée d’au moins un an décomptée à partir de la date d’affectation ou de nomination. Dans le cas contraire, le décret prévoit des modalités de reversement total ou partiel selon les circonstances.

Monsieur le Président propose d’instaurer cette prime spéciale d’installation à compter du 1er février 2007.

Cette délibération est approuvée A L’UNANIMITE.

8. TRANSPORT URBAIN – CONVENTION UNIQUE

Maurice CHEVIGNY rappelle que la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement lors de ses réunions du 15 juin 2006 et du 6 novembre 2006 a notamment étudié et arrêté le principe de la création d’une nouvelle ligne de transport reliant les gares de Montigny/Beauchamp à la gare de Cormeilles-en-Parisis.

Il passe la parole à Robert HUE qui précise qu’afin de pouvoir bénéficier des subventions de la Région concernant cette ligne, il est impératif d’une part, d’avoir une convention unique pour l’ensemble des lignes et d’autre part,  de mettre en place une charte de qualité.

La nouvelle ligne devrait être mise en service en septembre 2007.

Une rencontre est prévue avec le Conseil Général du Val d’Oise concernant l’éventuel financement du Département.

Par ailleurs, deux autres lignes sont à l’étude :

· une liaison entre la gare d’Herblay et la gare de Sartrouville par les quais de Seine

· une ligne en deux portions sur Pierrelaye

Il rappelle que l’octroi de ces subventions est rendu possible grâce au transfert de la compétence transport à la Communauté de Communes et que les six lignes de transport urbain existantes sur le territoire ont été transférées à effet du 1er janvier 2006.

Le projet de convention unique reprend, à l’identique, les droits et obligations du transporteur « Les Cars Lacroix » et de la Communauté de Communes du Parisis. Toutefois, il  a été rajouté un volet social lié au transport gratuit pour les personnes âgées, à partir de soixante ans. Il est donc prévu la délivrance de mille « pass sénior », ce nombre pouvant être augmenté en cas de nécessité.

L’aspect social concernant les chômeurs mis en place par la Commune de Montigny-lès-Cormeilles, n’a pas été retenu dans le cadre de la convention unique puisque cet avantage social a été étendu par la Région à l’ensemble des chômeurs.

Maurine BLANCHARD estime que les personnes de soixante ans ont bien souvent les moyens de payer leur transport.

Maurice CHEVIGNY précise que la délivrance de ces titres de transport gratuit est étudiée par les C.C.A.S. des Communes.

Le Conseil Communautaire, A L’UNANIMITE, autorise Monsieur le Président à signer la convention unique et tous documents afférents à ce dossier.
9. GROUPEMENT POUR L’ETUDE CONCERNANT LA CARTE DU BRUIT – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT

Le Conseil Communautaire du 5 février 2007 a décidé l’adhésion à un groupement de commandes dans le cadre de l’élaboration d’une carte du bruit.

Un représentant du Conseil Communautaire doit être désigné pour représenter la Communauté de Communes du Parisis au sein du groupement de commandes.

Raymond LAVAUD, Président de la Commission Environnement et Cadre de Vie est désigné, A L’UNANIMITE.

10. ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX (A.B.S.)

Maurice CHEVIGNY indique que la Commission Logement, Action Sociale Sportive et Culturelle a débattu de cette question au cours de deux réunions, les 8 décembre 2006 et 19 janvier 2007 et un consensus s’est dégagé sur l’opportunité de cette démarche.
Il rappelle que l’Analyse des Besoins Sociaux (A.B.S.) est une obligation pour les C.C.A.S. 

La Communauté de Communes du Parisis peut profiter du Groupement de Commande mis en place par différentes collectivités du Val d’Oise. En se joignant à ce groupement la Communauté de Communes du Parisis pourra bénéficier d’une prestation à un coût intéressant (7.500 € au lieu de 30.000 €). Le coût de cette étude a été prévu au Budget Primitif 2007.

Le C.C.A.S. de Beauchamp serait désigné comme coordonnateur du groupement chargé de la passation de la signature et de la notification du marché qui serait issue de la procédure adaptée.

Il précise que la Communauté de Communes du Parisis ne retiendrait que les modules qui la concernent et en premier lieu le maintien à domicile qui fait partie de sa compétence.

Françoise NORDMANN précise que la Communauté de Communes du Parisis n’a pas la compétence de l’action sociale et ne peut donc pas procéder globalement à l’Analyse des Besoins Sociaux.

Patrick BARBE rappelle que le logement n’est pas de la compétence intercommunale. A ses yeux, l’Observatoire de l’Habitat ne justifie pas une quelconque compétence dans le domaine du logement et ne saurait préfigurer la mise en œuvre d’une  politique du logement.

Jean MERIGOT indique que ce dossier mérite réflexion et qu’il apparaît engager un peu trop la Communauté de Communes du Parisis. Il est assez réticent sur l’A.B.S. et s’étonne de voir apparaître le terme « politique du logement », il pense qu’il s’agit là d’une étude et non d’un « accompagnement ».

Il rappelle que les C.C.A.S. définissaient des politiques sociales bien avant l’existence de l’A.B.S.

Toutefois, il souhaite que cette convention soit signée compte tenu du faible coût de l’étude en précisant que la Communauté de Communes du Parisis doit rester rigoureuse sur le champ d’investigation.
Maurice CHEVIGNY rappelle que le compte rendu de la Commission mentionne l’accord pour trois modules : le maintien à domicile, l’habitat et la petite enfance.

Robert HUE précise que le Bureau Communautaire avait décidé de ne pas mettre cette question à l’ordre du jour de ce Conseil Communautaire afin de pouvoir analyser davantage le contenu de cette convention. Il confirme que la Communauté de Communes du Parisis n’a pas souhaité prendre la compétence logement.

Il souhaiterait que cette délibération soit votée au prochain Conseil Communautaire.

Françoise NORDMANN indique que la convention s’appuie sur des documents juridiques existants et que le travail de préparation a été fait par des professionnels et des juristes.

Il y a un calendrier à mettre en place, l’analyse demande environ six mois et la signature de la convention devient urgente.

Par ailleurs, elle précise qu’il est possible de modifier le cahier des charges afin de supprimer le module « politique du logement ».

Claude CAUET estime que la convention n’est pas assez cadrée et il ne la votera pas aujourd’hui.

Jean MERIGOT précise qu’effectivement, cette convention a été évoquée lors des deux réunion de la commission, mais il n’a jamais vu ce texte. Il n’aurait pas pu laisser passer le terme « politique du logement ».

Jean-Charles RAMBOUR regrette que les documents soient remis aux Conseillers Communautaires le soir même de la séance du Conseil Communautaire. 

Michel VALLADE propose que le module « logement » soit supprimé du cahier des charges.

Patrick BARBE souhaite que seuls, le maintien à domicile et la petite enfance apparaissent dans le cahier des charges.

Maurice CHEVIGNY propose de modifier le cahier des charges en supprimant le module « logement ».
Robert HUE confirme qu’il est nécessaire que les documents liés aux délibérations des Conseils Communautaires soient transmis aux Conseillers assez tôt ainsi que le travail effectué par les commissions.
Le Président est autorisé, à la majorité ( 3 abstentions : Jean-Charles RAMBOUR, Claude CAUET et Chantal HUET) à signer la convention, après modification du cahier des charges.
Un représentant du Conseil Communautaire doit être désigné pour représenter la Communauté de Communes du Parisis au sein du groupement de commandes.

Jean MERIGOT, Membre de la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle, est désigné, A L’UNANIMITE.

11. DECISIONS DU PRESIDENT

Conformément à la délibération donnant délégation à Monsieur le Président votée par le Conseil Communautaire au cours de la séance du 12 décembre 2005, celui-ci a pris les décisions suivantes : 

N° 30 : DE SIGNER avec la S.A.R.L. COPPA ET Cie située 19 rue Henri Brochard à MARGENCY (95580), un marché de dégraffitage,

N° 31 : DE SIGNER le contrat proposé par LA POSTE, dont le siège social est situé 45 rue de Vaugirard – Paris, représenté par Mme Nathalie GOUX chargée de Comptes, un CONTRAT PONCTUEL POSTIMPACT, suivant les conditions financières du tarif de prestations d’affranchissement au 01/01/07.

12. QUESTIONS DIVERSES

A la demande de Michel VALLADE, Maurice CHEVIGNY indique que le marché global concernant la lutte anti-tag sera étudié en Commission Environnement et Cadre de Vie le 2 avril prochain. Le nouveau marché devra être effectif à partir de Juillet 2007 puisque le marché partiel (Montigny Lès Cormeilles/La Frette sur Seine) signé avec la société COPPA prend fin au 30 juin au plus tard.
Maurice CHEVIGNY évoque ensuite le succès du lancement du site internet de la Communauté de Communes du Parisis. 
Il a été remis à chaque Conseiller Communautaire un document concernant ce site : l’identifiant et le mot de passe doivent être tapés en minuscule.

Enfin, à la demande de certains Conseillers Communautaires concernant les horaires de réunions, les délais d’envoi des convocations, voire les modifications de date ou d’horaire des différentes commissions communautaires, Maurice CHEVIGNY précise que les services de la Communauté de Communes du Parisis adressent les informations, dès qu’ils en ont connaissance, par mail ou par S.M.S. à chaque Conseiller Communautaire concerné.
Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 30 en remerciant l’ensemble des participants.


